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Lt? Conseil de sécurité, 

.’ &,wnt ente&& la déclwation du Ministre des affaires dtran$res ds .la, 
R6publique du Nicaragua, 

, 
.* 

lyant 6galement entendu les déclarations faites par divers ,Etats Membres de 
ltOrganisation des Nations Unies au cours du débat; : 

ProEond6ment +@5occupé 9 d'une paît, par la situation qui règne sur-la frontière 
septo=== Nicaragua et en-degà de cette frontière et, d'autre part, par le 
danger qui en r8!suXte d'un affronéemcnt militaire entre le Honduras ?t le Nicaragua, 
lequel pourrait aggraver encore la situation de crise qui existe en 
Amérique centrale, 

t, Rappelant ous les p?pincipes pertinents de la Charte-des Nations Unies, en 
particul.ic~70bligation pour les Etats de rdgler leurs différends exclusivement 
par des moyens pacifiques, de ne pas recourir à la menace ou à Ifemploi de la force 
et dc respecter le droit des peuples à l'autodétermination et l'indépen,dance 
souveraine de tous les Etats, 

btant, le d&ir gdn6ral exprimé par les Etats irt&essés de trouver bs 
solutions aux diffÈrcnds qui les opposent, 

t 

Se f&licitant de l'appel que la Colombie, le Mexique, le Pansma et le 1 -w---s-.- 
Vefiezuch., pays qTJi constituent le Groupe de Contadora, ont lancé dans leur 
Commun.iqué du 13 mai 1983 (S/1$762) pour que les délibkations du Conseil aboutissent 
à un renforcement des principes de lvautodétermination et de la non-ingérence dans 
les affaires des autres Etats, de lsobligation pour chaque Etat de ne pas permettre 
que son territoire soit utilis6 pour la perp&ration d'actes d'agression contre 
d'autres Etats, du règlement pncifiqAe des diffkends et de 19inUerdiction de la 
menace ou de l'emploi de la force peur réscudre les conflits, 

Considérant le large soutien exprime aux efforts d6ployh par le Groupe de --.- 
kntadora pour trouver des solutions aux problèmes que connaissent les pays 
d'Amérique centrale et pour assurer une paix stable et durable dans la région, 
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1. R6affir-k le ,droit du Nicara@a'& de t;ous les autres pays de la région 
de vivre dans :a .paix et la sécurité,Iià l'abri dktoute ingérence eitérieure;' 

. 11 r.. i . . 
2. F&licite'ik Groupe de Contadorz+.wdes efforts qu'j,i d.$loie'&"lui demande 

instamment de~phhuivre ces efforts; 

3. Lance un pressant appel aux Etats intéressh -pour qu'ils tioopèrent 
pleinkment avec le' GThpe de C&h,do5a, à trave&$un dj.aïog@ &a& &"'constrilCkif, 
de manîdre à résoudre leurs différends; 

. _' . . < S.~.. . ,_ - ., 
4. Prie le Groupe d&'%%ado~!a a, &z ménag&&un ef&kt eh'kue de trouver 

des soluticaux problsmes de la rggion, et de tenir le Conseil informé des 
résultats de ces efforts; 

. 
5. Prie le Sec&taire général de tenir le Conseil inforkkde llévoldi.on 

ae la situzn et-de,l'applichtisn .dela~&sente r%solution. e,. . . . 
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